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C P en AM 
 

Les conditions d’application de la nouvelle loi 

concernant l’acquisition de Congés Payés 

durant un Arrêt Maladie ont été clarifiées. 

En cas d’AM, vous 

acquérez des CP à 

hauteur de 80 % du 

nombre habituel 

(1,66 jour par mois). 

Une rétroactivité 

depuis décembre 

2009 peut être 

demandée au service 

paie, mais elle est 

plafonnée à 20 jours de 

CP par an. Si votre fiche de 

paie de mai de l’année 

considérée indique au moins 20 jours de CP acquis, il est 

donc inutile de demander la rétroactivité. 

Laurent (GO) 

06 60 06 58 19 
 

Nora (GdO) 

06 12 79 04 87  
 

Yannick (Nouan) 

06 81 66 20 04  
Agata (Siège) 

06 18 58 93 77 


